
 
REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 JUIN 2008 

 
COMPTE-RENDU SOMMAIRE 

 
 
Le conseil communautaire s'est réuni le jeudi 26 juin 2008 à 20 h 30 à la Maison du Canton à BENEJACQ, 
sous la présidence de M. Christian PETCHOT-BACQUE, Président de la Communauté de Communes.  
 
 
Avant d'aborder l'ordre du jour, le Président a donné lecture des procès-verbaux des assemblées générales 
des 28 février, 17 avril et 14 mai 2008. Ces procès-verbaux ont été adoptés à la majorité par le conseil 
communautaire. 
 
Les questions inscrites à l'ordre du jour ont ensuite été soumises au vote des délégués.  
 
 

ADMINISTRATION GENERALE  
 
Désignation des délégués au Syndicat Mixte du Grand  Pau :   
Suite au report décidé lors de la précédente réunion, l'assemblée, après vote, a désigné comme 
représentants de la Communauté de Communes au Syndicat Mixte du Grand Pau : 
 

Délégués titulaires (11)  Délégués suppléants (11)  
 

Mr Christian PETCHOT BACQUE 
 

Mme Michelle BAUCE 
 

Mr Michel CASSOU 
 

Mr Alain CAPERET 
 

Mr Jean Yves PRUDHOMME 
 

Mr Marc DUFAU 
 

Mr Jean ARRIUBERGE 
 

Mr Michel TIRADON 
 

Mr Pierre SAUBATTE 
 

Mr Bruno FRECHOU 
 

Mr Jean Marie BERCHON 
 

Mr Serge CASTAIGNAU 
 

Mr Guy CHABROUT 
 

Mr Philippe LAPLACE 
 

Mr Bernard ARRABIE 
 

Mr Thomas PANIAGUA 
 

Mr Jacques ROBERT 
 

Mr Georges BORDENAVE 
 

Mr Roger DOUSSINE 
 

Mr Jacques LAGOIN 
 

Mr Stéphane VIRTO 
 

Mr Xavier de CANET 
 
 
Désignation des délégués au Syndicat Mixte du Pôle aéronautique Bordes-Assat :  
Suite à une erreur lors de la précédente réunion, l'assemblée, après vote, a désigné comme représentants 
de la Communauté de Communes au Syndicat Mixte du Pôle aéronautique Bordes-Assat : 
 

Membres titulaires (4)  Membres suppléants (4)  
 

Mr Christian PETCHOT BACQUE 
 

Mr Jean Yves PRUDHOMME 
 

Mr Michel CASSOU 
 

Mr Thomas PANIAGUA 
 

Mr Serge CASTAIGNAU 
 

Mr Alain VIGNAU 
 

Mr Jean SAINT JOSSE 
 

Mr Jacques ROBERT 
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FINANCE 
 
Budget Primitif 2008 :  Décision Modificative n° 1  (opération 38 : Investissements – Collecte sélective). Le 
conseil communautaire a approuvé à l'unanimité une décision modificative relative au transfert de 6200 € de 
l’article 020 (dépenses imprévues) à l’article 2188  collecte sélective  « autres matériels ». 
 
 

GESTION DU PERSONNEL 
 
Création d'un poste non permanent d'agent d'accueil  : 
Afin de pouvoir faire face au surcroît de travail consécutif à l'absence temporaire de la Secrétaire Générale, 
l'assemblée a voté à l'unanimité la création, à compter du 1er juillet 2008, d'un emploi non permanent à 
temps complet d'agent d'accueil pour une période de 1 an. 
 
 
Création d'un poste d'attaché territorial :  
Suite à l'arrêté du Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique territoriale des Pyrénées 
Atlantiques en date du 6 juin 2008 inscrivant Mme TAILLEFER Maryse sur la liste d'aptitude au grade 
d'attaché territorial au titre de la promotion interne pour 2008, l'assemblée a décidé à l'unanimité de créer un 
poste d'attaché territorial. 
 
 
Remplacement de la Secrétaire Générale :  
La Secrétaire Générale de la Communauté de Communes étant en congé de longue maladie, l'assemblée a 
décidé à l'unanimité de créer un poste d'attaché territorial non titulaire à temps complet pour une durée de 6 
mois. 
Cette démarche répond à un double objectif : 

- réaliser le suivi des dossiers en cours et mettre en œuvre les nouveaux programmes en l'absence de la 
Secrétaire Générale, 

- assister la Secrétaire Générale à son retour en étant plus particulièrement chargé des nouveaux 
programmes. 

 
 
Remplacement de la technicienne du SPANC :  
Afin de pouvoir faire face au surcroît de travail temporaire et au futur départ de la technicienne en congé 
maternité, l'assemblée a décidé à l'unanimité de créer un poste de technicien non titulaire à temps complet à 
compter du 1er Octobre 2008 pour une durée de 6 mois. 
 
 
Création de deux emplois saisonniers à l'Office de Tourisme Communautaire :   
L'assemblée a décidé de créer 2 emplois saisonniers pour le fonctionnement de l'O.T.C pendant la saison 
estivale. Le Président a été autorisé à signer les contrats de travail correspondants. 
 
 
Renouvellement du CDD prévu pour le remplacement de  l'agent de l'O.T.C en congé maternité :  
Afin de pourvoir au remplacement de la Directrice de l'O.T.C pendant son congé maternité, un emploi 
temporaire à temps complet a été créé, pour une 1ère période allant du 8 octobre 2007 au 31 juillet 2008. Le 
congé maternité de la Directrice se poursuivant par une période de congés annuels, l"assemblée a décidé à 
l'unanimité de renouveler ce contrat pour une nouvelle période de trois mois, à compter du 1er août 2008, 
notamment pour faire face à un surcroît d'activité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 3 

 
 
 

MISE EN PLACE  DES COMMISSIONS 
 
L'assemblée a décidé de la mise en place des commissions suivantes : 
 
 
 
 
Commission service aux personnes 
NOM PRENOM COMMUNE CHOIX N° 
SAUBATTE Pierre ASSON responsable 
ARRABIE Bernard ANGAIS T 
BOURIE Maryse ARTHEZ D'ASSON T 
FRECHOU  Bruno ASSON T 
ESCALE Francis BAUDREIX T 
CAPDEVIELLE Patricia BEUSTE T 
BORDAS Dominique SAINT ABIT T 
BORDENAVE  Georges ARROS DE NAY T 
BAUCE  Michelle LAGOS T 
BERCHON Jean Marie LESTELLE B T 
TASTET Serge BOEIL BEZING S 
SEGOT  Georges BENEJACQ S 
TRIEP Monique NAY S 
CHAMPION Gilles SAINT VINCENT S 
DEDONS Marie Pierre PARDIES PIETAT S 
TURON LAGOT Anne MIREPEIX S 
FANFELLE Sandrine BALIROS S 

 
 
 
 
 
Commission communication 
NOM PRENOM COMMUNE CHOIX N° 
MINVIELLE Michel BORDERES responsable  
CAPDEVIELLE  Patricia BEUSTE T 
MINE Hélène MIREPEIX T 
SAYOUS Pascal NAY T 
NIHOUS Frédéric BAUDREIX T 

GROUSSET Marie 
Françoise LESTELLE B T 

AGUER René BENEJACQ T 
TIRADON Michel SAINT VINCENT T 
PLANTIER Fabrice BORDES S 
LONGUY Eric ARTHEZ ASSON S 
GUILHOT Joël MONTAUT S 
BAUDESSON Alain BRUGES CAPBIS MIFAGET  S 
UBERRAL Bernard ARROS DE NAY S 
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Commission bâtiments 
NOM PRENOM COMMUNE CHOIX N° 
REY Maurice MONTAUT responsable  
LAVIGNE DU CADET  Pierre BENEJACQ T 
LAULHE  Alain BORDERES T 
DE CANET Xavier BRUGES CAPBIS MIFAGET T 
LEROY Hervé BORDES T 

GROUSSET Marie 
Françoise LESTELLE B T 

BREQUE Michel PARDIES PIETAT T 
VIGNAU Hubert ANGAIS T 
GRANGE Jean Marc NAY T 
TUQUET Eric SAINT ABIT S 
BAGET Bernard BOEIL BEZING S 
DESPREZ Pascal ARROS DE NAY S 
COHOU Marc SAINT VINCENT S 
BERGERET Jean BOURDETTES S 

 
 
Commission habitat logement 
NOM PRENOM COMMUNE CHOIX N° 
BERCHON Jean Marie  LESTELLE B responsable  
SAUBATTE Pierre ASSON T 
ANDRES Pierre SAINT ABIT T 
TIRADON Michel SAINT VINCENT T 
ARRIUBERGE Jean HAUT DE BOSDARROS T 
SOUVERBIELLE Jean COARRAZE T 
PRUDHOMME Jean Yves IGON T 
BAUCE Michelle LAGOS T 
BREQUE Michel PARDIES PIETAT T 
LEDIN Claudie MONTAUT S 
SEGOT Georges BENEJACQ S 
CAZAJOUS Jean pierre  NAY S 
UBERRAL Bernard ARROS DE NAY S 
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Commission Culture jeunesse et sports 
NOM PRENOM COMMUNE CHOIX N° 
DUFAU Marc BOEIL BEZING responsable 
VIGNAU Hubert ANGAIS T 
ESCALE Francis BAUDREIX T 
SOUVERBIELLE  Jean COARRAZE T 
BAUCE  Michelle LAGOS T 
FRECHOU  Bruno ASSON T 
MINE Hélène MIREPEIX T 
CAMPAGNE Isabelle BALIROS T 
CASSOU Michel PARDIES PIETAT T 
DOMENJOLLE Didier BOURDETTES T 
BORDAS Dominique SAINT ABIT T 
LEDIN Claudie MONTAUT S 
CORSINI Michel LESTELLE B S 
LANNETTE Maurice BENEJACQ S 
KINOWSKI Gérard NAY S 
DOURROM  Bernadette ASSON S 
DESPREZ Pascal ARROS DE NAY S 
LONGUY Eric ARTHEZ D'ASSON S 
BIRABEN Pierre BEUSTE S 
PUYAL Bernard BORDES S 

 
 
 
 
Commission Petite enfance 
NOM PRENOM COMMUNE CHOIX N° 
PANIAGUA Thomas BENEJACQ responsable  
LAVIGNE DU 
CADET Pierre BENEJACQ T 

CAPERAA 
BOURDA Sylvette BORDES T 

ARRABIE Bernard ANGAIS T 
LAFFITTE Jean Jacques ARTHEZ D'ASSON T 
ESCALE Francis BAUDREIX T 
LAULHE  Alain BORDERES T 
SOUVERBIELLE  Jean COARRAZE T 
BAUCE  Michelle LAGOS T 
BORDENAVE  Georges ARROS DE NAY T 
CAPDEVIELLE Patricia BEUSTE T 
SOUBIELLE Philippe MIFAGET T 
TASTET Serge BOEIL BEZING S 
BONNEFON Muriel LESTELLE B S 
BONNASSIOLLE  Daniel NAY S 
CANTON 
BACARA Maddy ASSON S 

VIGNAU Edmond BORDERES S 
CHAMPION Gilles SAINT VINCENT S 
FANFELLE Sandrine BALIROS S 
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Commission Développement économique et Emploi 
NOM PRENOM COMMUNE CHOIX N° 
SAINT JOSSE Jean COARRAZE responsable  
ESCALE Francis BAUDREIX T 
VIGNAU Alain BEUSTE T 
CASTAIGNAU  Serge BORDES T 
VIRTO  Stéphane MIREPEIX T 
DOUSSINE Roger SAINT VINCENT T 
CASSOU Michel PARDIES PIETAT T 
CAMPAGNE Isabelle BALIROS T 
DE CANET Xavier BRUGES CAPBIS MIFAGET T 
BARBE 
BARRAILH Jean Laurent  ANGAIS S 

ALVES Régine IGON S 
PERENNES Eric LAGOS S 
SEGOT Georges BENEJACQ S 
BAHIN Bertrand NAY S 
DESPREZ Pascal ARROS DE NAY S 

 
 
 
 
 
Commission aménagement de l'espace 
NOM PRENOM COMMUNE CHOIX N° 

PRUDHOMME Jean 
Yves IGON responsable  

ROBERT Jacques BALIROS T 
NIHOUS Frédéric BAUDREIX T 
LAVIGNE DU CADET Pierre BENEJACQ T 
VIGNAU Alain BEUSTE T 
BAREILLE Philippe BOURDETTES T 
DE CANET Xavier BRUGES CAPBIS MIFAGET T 
VIRTO  Stéphane MIREPEIX T 
CHABROUT Guy NAY T 
ANDRES Pierre SAINT ABIT T 
PRIM Jacques ARTHEZ ASSON S 
PLANTIER Fabrice BORDES S 
GUILHOT Joël MONTAUT S 
POUTEAU Patrick LAGOS S 
UBERALL Bernard ARROS DE NAY S 
COHOU Marc SAINT VINCENT S 
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Commission Finances et Administration Générale 
NOM PRENOM COMMUNE CHOIX N° 
CASSOU  Michel PARDIES PIETAT Responsable 
MOURA Patrick ASSON T 
ROBERT Jacques BALIROS T 
ESCALE Francis BAUDREIX T 
VIGNAU Alain BEUSTE T 
MERINO Jacques NAY T 
TIRADON Michel SAINT VINCENT T 
CAMBORDE Marcel COARRAZE T 
VIGNAU Hubert ANGAIS T 
REY Maurice MONTAUT T 
VIRTO  Stéphane MIREPEIX T 
BAREILLE Philippe BOURDETTES T 
SOUBIELLE Philippe MIFAGET T 
PLANTIER Fabrice BORDES S 
HOURCQ  Evelyne IGON S 
ACEDO Armand BENEJACQ S 
UBERALL Bernard ARROS DE NAY S 
 
 
 
 

Commission Environnement déchets 
NOM PRENOM COMMUNE CHOIX N° 
ARRIUBERGE Jean HAUT DE BOSDARROS responsable  
LAFFITTE Jean Jacques ARTHEZ D'ASSON T 
LAVIGNE DU CADET  Pierre BENEJACQ T 
DOMENJOLLE Didier BOURDETTES T 
LAGARDE  Michel BRUGES CAPBIS MIFAGET T 
GROUSSET Marie Françoise  LESTELLE B T 
CAPERET Alain MONTAUT T 
BORDAS Dominique SAINT ABIT T 
DOUSSINE Roger SAINT VINCENT T 
LEROY Hervé BORDES T 
ESCALE Francis BAUDREIX T 
LAPLACE  Philippe NAY T 
LAGOIN Jacques IGON T 
PEYRUCQ Maria ANGAIS S 
GEORGEVAIL Francis BORDERES S 
POUTEAU Patrick LAGOS S 
MONSET Marie Gabrielle ASSON S 
DESPREZ Pascal ARROS DE NAY S 
CHATAGNON Daniel BALIROS S 
MIJARES Francis MIREPEIX S 
MULE BERTRANINE Jean Claude BEUSTE S 
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CYBER-BASE  
 
Convention avec le Conseil Général pour la formatio n des bénévoles des bibliothèques  : 
Suite à la présentation de la convention par le Président, l'assemblée a accepté à l'unanimité ce partenariat 
avec le Conseil Général. 
 
 

PISCINE COMMUNAUTAIRE  
 
Avenants aux marchés de maîtrise d'œuvre et de trav aux :  
Suite aux explications du Président, l'assemblée a décidé à l'unanimité d'autoriser : 

- un avenant au marché de maîtrise d’œuvre pour un montant de 4 000,00 € 
- dix avenants aux marchés de travaux pour un montant de 60 446,21 €. 

 
Contrat de fourniture gaz :  
Les installations techniques de la piscine fonctionnant au gaz naturel, il a été nécessaire de conclure un 
contrat de fourniture Gaz. Suite à un avis d'appel public à la concurrence, deux offres ont été reçues : celles 
de GDF et d’EDF. Après analyse en fonction des critères prédéfinis, le conseil communautaire (Monsieur 
Bareille ne prenant pas part au vote) a décidé de retenir la proposition d'EDF pour le contrat de fourniture 
gaz. 
 
 

RÉHABILITATION  DE LA  GARE DE COARRAZE  
 
Le Conseil Général lance une réhabilitation de la gare de Coarraze. La première réalisation prévue concerne 
l'accessibilité des personnes handicapées. La deuxième partie de la réhabilitation consistera en la création 
d'un parking. Les travaux seront pris en charge à 75 % par le Conseil Général, les 25 % restant à la charge 
des collectivités bénéficiant de cette réhabilitation. 
La question qui se pose est une éventuelle participation financière de la Communauté de communes sur les 
25 % des frais non pris en charge par le Conseil Régional. 
Le Conseil Communautaire donne son accord de principe pour la rénovation. La question du financement 
sera tranchée ultérieurement. 
 
        Bénéjacq, le 10 juillet 2008 
        Le Président, 
        Christian PETCHOT-BACQUE 


